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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
L'Ecurie Lavande fait savoir que l'édition 2010 du Rallye Terre de Provence n'aura pas lieu. 
  
En effet, les conditions nécessaires et suffisantes, notamment financières, n'étant pas réunies pour permettre 
l'organisation sereine de l'épreuve, nous avons la décision de sagesse, de ne pas  organiser "l'édition de trop".  
  
Malgré la déception de certains de nos partenaires, il n'était pas judicieux de poursuivre l'extraordinaire destin 
de cette épreuve mythique. 
  
Les contraintes administratives sans cesse plus exigeantes, complexes à respecter, entraînent au fil des ans 
une inflation des budgets nécessaires à la mise en place de ce type d’évènement et font qu’aujourd’hui, 
l’équilibre financier n’est plus possible. A titre d’exemple la seule présence des pompiers qui nous est imposé 
en renfort des services de secourismes déjà prévus, représente plus de 12000 € sur cette seule épreuve. 
  
Sans cesse plus contraignantes, les pressions environnementales n’ont cependant aucune incidence sur la 
décision d’annulation qu’a pris le Comité d’Organisation.  
 
Contrairement aux dires actuels des « intégristes » verts, l’entreprise de fossoyage que ceux-ci ont entrepris 
depuis plusieurs années n’a nullement influencée notre prise de décision. Bien au contraire. 
  
Nous déplorons enfin le manque de soutien de nos instances fédérales sportives qui n’ont en aucun cas facilité 
notre organisation. 
  
Nous regrettons ces états de fait qui privent à la fois le département de son épreuve sportive phare, et  
l’économie locale d’une manne financière de plusieurs centaines de milliers d’euros.  
 
Néanmoins l'Ecurie Lavande subsiste et envisage d'organiser plus tard, d'autres événements moins aléatoires. 
 

 
 
 
 

Le Président 
Jean-François GASTINEL 

 
 
 
 
 
 

Digne-les-Bains, le 17 décembre 2009 
 
 


